
                                                      
   

 
Post-doctorat : Les impacts des dispositifs de politiques publiques sur la 
préservation des ressources agropastorales en haute et moyenne montagne  
 
Environnement de travail, missions et activités 

Vous serez salarié(e) de l’Université Clermont Auvergne (UCA) et accueilli(e) au sein d’INRAE dans 
l’UMR Territoires. Vous serez encadré(e) par Laurence Amblard (UMR Territoires) et Pascal Carrère 
(UMR UREP).  

L'Université Clermont Auvergne (UCA) se distingue par sa communauté dynamique de plus de 36 000 
étudiants, 2 000 enseignants et chercheurs, ainsi que 1 500 personnels techniques et administratifs. 
Reconnue pour son excellence académique, l'UCA est une université territoriale qui jouit d'une 
réputation tant nationale qu'internationale, grâce à sa riche histoire, ses forts liens avec son 
environnement socio-économique et culturel, sa gamme étendue de disciplines de recherche et 
d'enseignement. En 2022, l'UCA a intégré le « top 17 » des universités françaises titulaires d’un label 
d’excellence, avec pour thème identitaire fédérateur : concevoir des modèles de vie et de production 
durables.   

Les travaux de l’UMR Territoires portent sur l’observation, l’analyse et l’accompagnement des 
transitions dans les territoires. L’unité regroupe des personnels d’AgroParisTech, d’INRAE, de 
l’Université Clermont Auvergne et de VetAgro Sup. Les recherches menées croisent, dans une 
perspective interdisciplinaire et partenariale, sciences biotechniques (agronomie et zootechnie 
système) et sciences humaines et sociales (géographie et économie principalement). 

L’UMR UREP est spécialisée dans l’agroécologie de l’écosystème prairial dans un contexte de 
changement global, notamment les changements climatiques et les pratiques de gestion.  

Le postdoc est financé pour deux ans par le Centre International de recherche sur les Agroécosystèmes 
Durables (CIR1, ISITE CAP20-25) dans le cadre du projet intitulé « La gouvernance des Territoires pour 
la préservation des Ressources Agropastorales sous contraintes en haute et moyenne 
MontagnE (TRAME) ».  

Votre mission consistera à : 

(1) identifier et comprendre le fonctionnement des politiques publiques régionales qui valorisent le 
pastoralisme (telles que les dispositifs FEADER, SIQO, MAEC, plan de gestion du pâturage) dans les 
zones de moyenne et haute montagne dans la Région Auvergne-Rhône-Alpes en France et dans les 
Régions du Piémont et Val d’Aoste en Italie ;  

(2) étudier l’impact de ces politiques publiques sur les formes de gestion et leur caractère collectif ainsi 
que sur la disponibilité et la qualité de la ressource fourragère agropastorale ;  

(3) identifier les impacts des choix de gestion de cette ressource sur les services écosystémiques et sur 
la préservation de l’activité pastorale dans les zones concernées et sous contraintes.  

Le projet mobilisera le cadre conceptuel des Systèmes Socio-Ecologiques (SES) d’Elinor Ostrom et 
l’Ecole de Bloomington (McGinnis et Ostrom, 2014), intégrant des variables écologiques (Epstein et al., 
2013 ; Vogt et al., 2015) et des approches sur les services écosystémiques (Partelow et Winkler 2016) 
pour identifier et analyser la gouvernance et les impacts des politiques publiques régionales en soutien 
au pastoralisme dans les deux pays. Concrètement, vous analyserez le fonctionnement et la mise en 
œuvre de ces dispositifs en identifiant des cas d’études en France et en Italie que vous investiguerez 
sur la base d’une analyse documentaire du cadre règlementaire, d’entretiens semi-directifs et de 



                                                      
   
l’observation participante auprès des acteurs impliqués à l’échelle des territoires et des surfaces 
pastorales. A l’échelle des surfaces pastorales, vous serez également chargé(e) de caractériser les 
implications de la mise en œuvre des dispositifs sur les modes de gestion de la ressource fourragère 
en utilisant les données existantes sur les dynamiques des végétations. Les résultats de cette analyse 
seront intégrés dans un outil d’aide à la décision à destination des acteurs des territoires, valorisé par 
le biais d’ateliers participatifs, et dans un policy brief visant à améliorer les politiques publiques. 

Formation et compétences recherchées 
 
Formation recommandée : Doctorat en économie institutionnelle, les profils issus de cursus croisant 
les approches de l’économie institutionnelle et le droit seront particulièrement appréciés. 

Connaissances souhaitées : Economie institutionnelle, droit, gestion des ressources naturelles et 
systèmes socio-écologiques, gestion de la ressource fourragère agropastorale, maîtrise du français, de 
l’italien et de l’anglais requise. 

Expérience appréciée : Conduite et analyse d’enquêtes et d’entretiens et d’observation participante, 
mobilisation du cadre SES dans une perspective interdisciplinaire et comparée, travail de recherche 
multi-partenariale en contextes internationaux.  

Aptitudes recherchées : travail de recherche en interdisciplinarité sciences sociales-sciences de 
l’environnement, goût pour le travail en partenariat avec les acteurs, aptitudes à travailler de manière 
autonome et en équipe, Permis B. 

Encadrement :  
 

Laurence Amblard, Chargée de recherche en économie (INRAE, UMR Territoires) et Pascal Carrère, 
Ingénieur de recherche en écologie (INRAE, UREP).  

  

Modalités d’accueil 
  Nom de l’unité d’accueil : UMR TERRITOIRES 

  Type de contrat : Contrat postdoctoral 
Université Clermont Auvergne (UCA) avec accueil 
à INRAE 

  Durée du contrat : 24 mois 

  Date d’entrée en fonction : 1er octobre 2026 

  Rémunération : base INM soit 2274.33 € bruts 
mensuels  

  Participation aux frais de transports en commun 

  Participation Mutuelle à hauteur de 15€ /mois 

   Offres loisirs, sport et culture pour tous les 
agents 

   Forfait mobilité durable pour l’utilisation d’un 
cycle sur les trajets domicile-travail 

  

 Pour postuler 

 Merci de transmettre une lettre de 
motivation et un CV. 
 

 Par e-mail :  Laurence Amblard 
(laurence.amblard@inrae.fr) et Pascal 
Carrère (pascal.carrere@inrae.fr) 

  
 Date limite pour postuler : 3 juillet 2026 
 

 


